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ANNEXE CERFA ERP 
 

CALCUL DES EFFECTIFS MAXIMUM 
 

 
Le présent document a pour but de récapituler les effectifs maximum admissibles dans les deux bâtiments objet 
de la présente demande (neuf / existant).  

 
 
CONTEXTE 
Le projet comprend trois objectifs : 

• la construction d’un bâtiment neuf (Annexe du CAP), structurellement et sécuritairement indépendant, 
d’une surface de plancher d’environ 280m2, afin d’accueillir les activités culturelles étudiantes 
(actuellement localisées dans des locaux d’enseignement ou voués à être démolis),  

• l’agrandissement  des loges existantes de la salle du CAP 
• les travaux nécessaires à lever les non conformités en terme d’accessibilité du bâtiment existant du CAP 

Le projet prévoit d’accoler l’Annexe du CAP au bâtiment existant du CAP, entre autre, afin d’intégrer 
l’agrandissement des loges existantes dans le volume créé.  
 
Cependant, son activité et son exploitation étant indépendantes de celle du CAP, l’Annexe sera traitée 
comme une entité autonome en terme de structure (stabilité au feu 2h), d’accès et d’évacuation, de 
système de sécurité incendie, etc... 
 
Les effectifs maximum spécifiés ci-dessous sont donc calculés séparemment pour chaque bâtiment. 
 
 
 
CALCUL DES EFFECTIFS 
  
a) Construction de l’Annexe du CAP (bâtiment neuf) 
Conformément à l'article L3 de l’arrêté du 5 février 2007, le détail des effectifs maximum est le suivant : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Pour une activité donnée Effectif du 
public 

Effectif du 
personnel 

Niveaux 
Types d’activités 

exercées 
Surfaces 

accessibles 
au public 

Mode de calcul 
(pers/m², déclaratif, 

places, etc) 
par niveau Par niveau 

RDC 

TYPE L   
Salle 1 
Salle 2 
Salle 3 
Salle 4 

----------------------------- 
TOTAL 

 
29 m2 
29,9 m2 
12,2 m2 
25,4 m2 
----------------- 
96,5 m2 

1pers/m2 97 / 

   Effectif 97 / 

Effectif public et 
personnel (*) TOTAL = 97 




